
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article  16 bis

Déposée par Olivier  Duhamel, titulaire

Article 16 bis - Le Président du Conseil européen

Paragraphes 2 et 3

2- (ex-3 modifié) -  Le Conseil européen comprend trois Vice-présidents
(remplace « peut décider de créer en son sein par consensus un bureau de
trois membres »)  choisis selon un système de rotation équitable. Chacun
d’entre eux préside pour un an le Conseil des Affaires sociales et de
l’emploi, le Conseil de justice et de sécurité ou le Conseil des affaires
économiques et financières.

3-  (ex - 2 modifié) Le Président du Conseil européen préside les réunions
du Conseil européen. Avec les Vice-Présidents, il en anime les travaux et
assure la préparation et la continuité. Ils œuvrent pour faciliter la cohésion et
le consensus au sein du Conseil européen. Le Président du Conseil européen
présente au Parlement européen un rapport à la suite de chacune de ses
réunions.

Justification

La collégialité de la présidence du Conseil européen, et le maintien d’une
rotation en son sein sont nécessaires, à côté de la continuité désormais
assurée.
L’effectivité des vice-présidences est assurée par la responsabilité de la
direction d’une des principales formations du Conseil des ministres. La
rotation nationale est donc également assurée au niveau de la présidence du
Conseil des ministres.


